
Chambre des Représentants. 

~ÉANCR DU ~{ MAHS 1900. 

Projet de loi mo1lifürnt les limiles séparaüves de la ville de Liége et de la 
cemmuue d'Angleur et autorisant la cession à la ville de Liége de 
terralns ajpartenant à l'füat C ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO.H DE LA COM\f!SSI0.°'1 (:i), PAH M. MICHA. 

Mr,;ssrnuns, 

LC' projet de loi modifiant les limites séparatives de la ville de Liége cl de 
la conuuuue d'Anglcur, autorisant. d'autre part, la cession à la ville de . 
Liège de terrains appartenant à l'État~ a été admis, à l'unanimit é de ses 
membres, par la Commission spéciale que la Chambre avait chargée de son 
examen. 

L'E>. posé des motifs montre clairement l'utilité du pl'ojd de loi présenté 
par le Gouvernement, cl qui est une conséquence naturelle des travaux. 
importants à la veille d'être entrepris pour améliorer Ic régime de l'Ourthe, 
en amont de Liége. La rectification de celle rivière dans son parcours depuis 
Chênée jusqu'à la Meuse devait nécessairement entraîner, dans l'intérêt 
général autant que dans l'intérêt de la ville de Liégc, certaines mndifica 
tions dans les limites séparatives des communes d' Angleur et de Liége. Ces 
modifications, telles qu'elles sont indiquées au plan annexé au projet de loi 
par un liséré rouge, ont pour conséquence d'annexer au territoire de la 
ville de Lié ge une superficie d' envi 1·011 treize hectares de terrain, dont une 
partie seulement, ainsi que Ic reconualt i'Exposé des rnotifs, est productive 
de revenus et qui appartient actuellement à la commune d'Angleur. 

Si le Gouvernement a pu s'entendre avec la ville de Liégc sur les condi 
tions auxquelles celle-ci reprendrait les propriétés domaniales, <lu l'este 
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sans grande importance, dont le projet de loi autorise la cession, il n'en a 
pas été de même pour les compensations à consentir par la ville de Liége 
en faveur de la commune ù' Angleur; L'accord ne s'étant pas-établi surr ce 
point entre les deux communes intéressées, le projet de loi, après avoir 
admis le principe de l'indemnité, dit qu'il y a lieu, pour son règlement, de 
faire application du quatrième alinéa de l'article HH de la loi communale, 
lequel porte qu'en cas dedissentiment entre les conseils communaux, la 
Députation permanente nomme trois commissaires et les charge de régler 
les différends sous son approbation et sauf recours au Roi. 

Dans ces circonstances, tous les intérêts étant sauvegardés et le change 
ment de délimitation de la ville de è.iége et de la commune d'A'.ngleur' ne 
soulevant en principe aucune objection, votre Commission spéciale a l'hon 
neur de vous proposer, Messieurs, l'adoption du projet de loi tel qu'il a été 
présenté par le Gouvernement. 

Le Rapporteur) 
A. MICHA. 

Le Président, 
FRRD. COOREMAN. 


